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Nouveau rebondissement dans l'attribution du contrat d'affermage pour l'exploitation et la distribution d'eau potable en
milieu urbain et pÃ©riurbain au SÃ©nÃ©gal. Alors que les services du ministÃ¨re de l'Hydraulique et de l'Assainissement
avaient dÃ©signÃ© provisoirement le groupe franÃ§ais Suez comme adjudicataire, l'AutoritÃ© pour la rÃ©gulation des marchÃ©s
publics (ARMP) qui a Ã©tÃ© saisie d'un recours contentieux par la SÃ©nÃ©galaise des Eaux (SDE), a simplement suspendu
l'adjudication. L'autoritÃ© de rÃ©gulation veut prendre leur temps pour "aller au fond du dossier" afin de dÃ©partager la
"moins-disante" SDE et Suez qui disposerait d'une offre jugÃ©e "Ã©conomiquement plus avantageuse" pour l'Ã‰tat.



Ã€ la suite de cette adjudication, la SDE et Veolia, autre candidat malheureux, avaient introduit deux recours gracieux, le
26 octobre, auprÃ¨s du ministre de l'Hydraulique et de l'Assainissement. Les deux requÃªtes ont Ã©tÃ© rejetÃ©es le 31
octobre, ouvrant la voie au contentieux.
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